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Décision Générale colonial

Décision n° 102  Décisions concernant les Ministères
n° 102

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

26 janvier 1960

Numéro JO

n° 2 du 29/02/1960
Date  du numéro

29 février 1960

T E X T E  I N T É G R A L

M. Abdourhaman Saleh Koubati, élève de troisième du Cours Complémentaire de Djibouti, est engagé pour compter du 1er 

janvier 1960, en qualité d’auxiliaire à l’échelle VIII, échelon 1 et mis à la disposition de M. le Chef du Service de l’Enseignement.
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